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DECISION TARIFAIRE N°594 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CASTEL FLEURI - 780801726 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD CASTEL FLEURI (780801726) sise 6, AV DU 
GENERAL LECLERC, 78600, MAISONS-LAFFITTE et gérée par l’entité dénommée SARL 
"CASTEL FLEURI" (780000998) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 420 769.68€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 35 064.14€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 420 769.68€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

40.03420 769.68

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 064.14€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

420 769.68

0.00

0.00

40.03

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL "CASTEL FLEURI" (780000998) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 20/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°512 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CHAMPSFLEUR - 780700894 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD CHAMPSFLEUR (780700894) sise 76, R PIERRE 
LAMANDE, 78600, LE MESNIL-LE-ROI et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE 
FRANCAISE (750721334) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

1 

ARS - Département autonomie - 78-2019-07-19-001 - mesnil_le_roi_champsfleur_PA_512 8



DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 014 730.59€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 167 894.22€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 014 730.59€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.362 014 730.59

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 167 894.22€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 014 730.59

0.00

0.00

33.36

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 19/06/2019 
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PREFET DES YVELINES 
 

 
Service départemental 

des services d’incendie et de secours 

  
 
 
 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’ INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD – CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 

PÔLE GESTION DES RISQUES 

Groupement opérations 

 
 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

 

 

 

 
Arrêté fixant la permanence de la chaine de commandement et la 

permanence du Service de santé et de secours médical du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 32 à 41 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2018-185 du 18 décembre 2018 fixant la permanence de 

la chaine de commandement et la permanence du Service de santé et de secours médical 
du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Contrôleur général Patrick SÉCARDIN, Directeur 

départemental des services d'incendie et de secours ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La garde permanente organisée au sein du Corps départemental est 

constituée par les officiers des centres d’incendie et de secours, des 
Etats-majors des groupements, de la Direction départementale des 
services d'incendie et de secours et du Service de santé et de secours 
médical qui assurent les fonctions de commandant des opérations de 
secours (COS - chef de site, chef de colonne, chef de groupe) et 
directeur des secours médicaux (DSM - médecin officier de garde 
départementale). 

 
 

…/… 
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Article 2 :  Les officiers désignés ci-dessous sont susceptibles d'assurer les 
fonctions de COS : 

 
 
 
 
 
a) CHEF DE SITE 

 
ARNOULD Aymeric Lcl SPP 
BETINELLI Christophe Lcl SPP 
BUSNEL Christophe Lcl SPP 
CASSIER Jean-Baptiste Col SPP 
DOUVILLE Bertrand Lcl SPP 
FRANCO Dominique Lcl SPP 
FREMONT Sébastien Lcl SPP 
GALFRE Christophe Lcl SPP 
GOUPIL Philippe Lcl SPP 
LABADIE Olivier Lcl SPP 
LASSIETTE Francis Col SPP 
LE PERF Pierre-Yves Lcl SPP 
LEGIER Benoît Lcl SPP 
LENGLOS Christophe Lcl SPP 
MARILLEAU Philippe Lcl SPP 
MOSCODIER Bernard Lcl SPP 
PETITJEAN Sébastien Lcl SPP 
POURCHE Fabrice Lcl SPV 
SALLE Guy Col SPV 
TASSILE Nicolas Lcl SPP 
 

Total : 20 
 
 
 
 
 
 

b) CHEF DE COLONNE 
 

     
Affectation 
secondaire 

EST ANNAT Cyril Cne SPP  
EST AUTENZIO Thierry Cdt SPP  
EST BARTHELEMY Pascal Cdt SPV  
EST BOUBET Stéphane Cdt SPP  
EST GRANGER Philippe Cdt SPP  
EST GRANIER Nicolas Cdt SPP  
EST KERN Valérie Cdt SPP  
EST MARCHAL Sylvain Cdt SPP  
EST METOIS Patrick Cne SPV  
EST NIRONI Stéphane Cne SPP  
EST PFAHL Guillaume Cne SPP  
 

Total : 11 
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     Affectation 
secondaire 

OUEST ALBERT Bernard Cdt SPP  
OUEST AVENEL Sébastien Cdt SPP  
OUEST BAILLON Yoann Cne SPP EST 
OUEST BIDARD Marc Cdt SPP  
OUEST BOUGANNE Michael Cne SPP SUD 
OUEST BUTEZ Cyril Cne SPP EST 
OUEST CRUZ-MOREY William Cdt SPP  
OUEST ETCHEBERRY Jean-Christophe Cdt SPP  
OUEST LEDUFF Philippe Cne SPP  
OUEST MAGIMEL Christelle Cdt SPP  
OUEST MOREL Philippe Cne SPP  
OUEST PINAULT Laurent Cne SPP  
OUEST VICHERY Roland Cdt SPP  
OUEST VRANKEN Eric Cne SPP EST 
 

Total : 14                                                                                            

 

 

 
 

SUD BECUE Emmanuel Cne SPP  
SUD CASARIN Philippe Cdt SPP  
SUD CAVELLAT Pierre-Marie Cdt SPP  
SUD DE OLIVEIRA Irnando Cne SPP OUEST 
SUD DEBIAIS Stéphane Cdt SPP  
SUD DELEIGNIES Elsa Cne SPP  
SUD FAUVEAU Alain Cdt SPP  
SUD GODNAIR Perrine Cne SPP  
SUD HORN Stéphan Cdt SPP  
SUD MARSOLLIER Damien Cne SPP  
SUD MOINE Pascaline Cne SPP  
SUD OGER Philippe Cdt SPP  
SUD RACOUA Patrick Cdt SPP  
SUD REINAUDO Jean-Luc Cdt SPP  
SUD SCHOULEVITZ Rémy Cne SPP  
SUD SIMON Pierre-Yves Cdt SPP EST 
 

Total : 16 

 

Total général : 41 

 
 
 
 
 
 
 

c) CHEF DE POSTE DE COMMANDEMENT DE NIVEAU COLONNE ET CHEF 
DE GROUPE 

 
La liste nominative des chefs de poste de commandement de niveau 

colonne et des chefs de groupe est validée périodiquement par le Directeur 
départemental des services d’incendie et de secours des Yvelines. 
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Article 3 : Les officiers du Service de santé et de secours médical désignés 

ci-dessous sont susceptibles d'assurer les fonctions de DSM : 
 

BENHAMMOUDA Isabelle Médecin de classe normale SPP 
COUDERT Chantal Médecin de classe exceptionnelle SPP 
DUQUESNE Jean-Michel Médecin de classe exceptionnelle SPP 
FROMENTIN Benoît Médecin hors classe SPP 
RESNIER François Médecin de classe exceptionnelle SPP 

 

Total : 5 

 

 

 
Article 4 : Ces officiers assureront leurs fonctions en respectant les dispositions 

de l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant 
règlement opérationnel du Service départemental d’incendie et de 
secours des Yvelines. En cas de manquement, l'officier concerné pourra 
être radié de la liste. 

 
 
Article 5 : Pour des raisons de service et sous contrôle des chefs de groupements 

territoriaux concernés, les chefs de colonne dont les affectations 
secondaires sont renseignées sont susceptibles d’effectuer des 
astreintes en journées sur leur groupement d’affectation 
administrative.  

   
 
Article 6 : Le présent arrêté entre en application à compter du 1er juillet 2019. 
 
 
Article 7 : L'arrêté préfectoral n° 2018-185 du 18 décembre 2018 est abrogé. 
 
 
Article 8 : Le Sous-préfet, le Directeur de cabinet et le Directeur départemental 

des services d'incendie et de secours sont chargés, chacun pour ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des actes administratifs de la Préfecture. 

 
 
 
 
 
 
 Fait à Versailles, le 07 juin 2019 
  
  
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 
  
 Thierry LAURENT, 
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78-2019-07-04-003

Arrêté portant arrêt de la navigation 

Arrêté portant arrêt de la navigation MOISSON
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Sous-prefecture de Mantes-la-Jolie

78-2019-07-04-002

Arrêté portant autorisation d'un spectacle pyrotechnique

sur la Seine

Arrêté autorisation spectacle pyrotechnique MOISSON
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